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Article 1 : Objet de la consultation – Dispositions générales 

1.1 – Objet du marché – Emplacement 

 

Le quartier bas (QB) du centre de détention du Port (CDLP) dispose d’un vestiaire femmes dans les 

locaux du personnel livrés en 2021, d’une surface de 9.8 m² - 8 casiers. La capacité est très nettement 

insuffisante par rapport à l’effectif féminin actuel et à venir (30 à 40 personnels féminins). 

L’administration pénitentiaire a programmé pour 2025/2026 la construction d’un vestiaire destiné au 

personnel surveillant féminin. 

L’implantation de ce nouveau bâtiment sera à proximité des locaux du personnel existants dans 

l’emprise sur les plans joints au dossier de consultation des entreprises (DCE). 

Il s’agit d’une construction simple qui devra s’intégrer au bâti existant. 

 

Lieu(x) d’exécution :   

CENTRE DE DETENTION DU PORT 

11 rue Faraday 

97823 Le Port Cedex 

 

Ces travaux doivent être effectués selon les prescriptions mentionnées dans les cahiers des clauses 

techniques particulières (CCTP). 

 

L’opération présente un contexte spécifique puisque les travaux auront lieu en site pénitentiaire 

occupé, 7 jours / 7 et 24h / 24. 

 

1.2 – Décomposition en tranches et en lots 

 

Le marché est décomposé en plusieurs lots :  

 

Lot 01 : VRD- TERRASSEMENT - GROS ŒUVRE- CLOISON MACONNEE 

Lot 02 : CHARPENTE – COUVERTURE- ISOLATION 

Lot 03 : FAUX-PLAFOND - PEINTURE - ETANCHEITE 

Lot 04 : REVÊTEMENT DUR 

Lot 05 : MENUISERIE ALUMINIUM - MENUISERIE BOIS 

Lot 06 : PLOMBERIE- ECS 

Lot 07 : ELECTRICITE 

 

1.3– Maîtrise d’ouvrage 

 

Monsieur le Directeur du centre de détention du Port, seule personne habilitée à engager la personne 

publique et ci-après dénommé « pouvoir adjudicateur » et/ou « acheteur » ; 

 

Monsieur Hugues BELLIARD, Chef d’établissement, Centre de détention du Port 

 

Interlocuteurs pour le maître d’Ouvrage :  

Service Pôle Immobilier de la délégation territoriale de la zone Océan Indien 

pole-immobilier.dt-oi@justice.fr  

Monsieur François DUCHEMANE, chargé d’opération. 

Tél.: 06.92.56.35.37 

Courriel : francois.duchemane@justice.fr  

mailto:pole-immobilier.dt-oi@justice.fr
mailto:francois.duchemane@justice.fr
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Monsieur Yves BOSSLER, responsable du pôle immobilier 

Tél. : 06.92.61.40.97  

Courriel : yves.bossler@justice.gouv.fr 

 

Coordonnées de la personne habilitée à donner des renseignements d’ordre administratif et notamment   

les renseignements prévus aux articles R.2191-60 et 61 du code de la commande publique.  

 

Madame Nathalie BOISSOU COMTOIS, Déléguée territoriale de la zone Océan Indien,  

Courriel : mp.cd-le-port@justice.fr  

 

1.4 – Maîtrise d’œuvre 

La maîtrise d'œuvre est assurée par :  

E.I. FRED CATINEVEL 

78 RUE DE L’ANCIENNE USINE 

97410 SAINT PIERRE 

MAIL : betcatinevel@orange.fr 

TEL 06 92 85 25 47 

1.5 – Contrôle technique 

APAVE IC LA REUNION 

10 rue Adolphe RAMASSAMY 

CS 71008 

97495  SAINTE-CLOTILDE CEDEX 

Mail : batiment.reunion@apave.com 

Tél : 02.62.29.28.81 

1.6 – Coordination pour la sécurité et la protection de la santé des travailleurs 

J-Marc ETANGSALE – SP2OI 

410 Chemin NIOBÉ 

Ravine des Cabris 

97432 SAINT-PIERRE 

Mail : contact@sp2oi.re 

Tél : 06.92.68.69.90 

1.7 – Confidentialité et mesures de sécurité – Travaux intéressant la sécurité pénitentiaire  

Le présent marché comporte une obligation de confidentialité et des mesures de sécurité telles que 

prévues à l’article 5 du CCAG-Travaux.  

Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et des mesures de sécurité 

qui s’imposent dans le cadre de l’exécution du marché. 

 

Intervention sur site : 

Il est stipulé aux candidats que les travaux s'effectueront intra-muros et qu'un protocole de sécurité 

sera élaboré avec l'établissement concerné. Les prestations à exécuter se situent dans l’enceinte 

pénitentiaire à l’intérieur de laquelle des précautions particulières sont à prendre en permanence. 

En particulier, les travaux seront faits en site occupé ce qui implique des mesures, modalités 

d’intervention et un phasage des travaux particuliers adaptés aux contraintes de fonctionnement et de 

sécurité pénitentiaire. Afin de préserver la continuité de fonctionnement de l’établissement, un 

traitement par phases sera établi en accord avec le maître d’œuvre et le chef d’établissement. 

mailto:yves.bossler@justice.gouv.fr
mailto:mp.cd-le-port@justice.fr
mailto:betcatinevel@orange.fr
mailto:contact@sp2oi.re
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Il est précisé qu’une autorisation individuelle d’accès, délivrable seulement après enquête de sécurité, 

est nécessaire pour toutes les personnes (prestataires, salariés, sous-traitants, livreurs, …) qui devront 

intervenir au sein de l’enceinte pénitentiaire. 

Il est expressément précisé que l’établissement pourra refuser l’accès à toute personne pour laquelle 

l’établissement estime qu’elle peut présenter des risques pour la sécurité pénitentiaire. Cette dernière ne 

pourra pas prétendre à une indemnité ou à une quelconque compensation et devra proposer une autre 

personne. 

Les travaux, objet du présent marché, sont soumis aux mesures de sécurité suivantes : Règles de sécurité 

propres aux établissements pénitentiaires annexées au présent CCAP « dispositions communes 

relatives à l’accès des personnels des entreprises dans les établissements pénitentiaires ». 

 

Sécurité Pénitentiaire : 

A titre de rappel, l’article 434-35 du code pénal dispose " Est puni d’un an d’emprisonnement et de 

15000 euros d’amende le fait, en quelque lieu qu’il se produise, de remettre ou de faire parvenir à un 

détenu, ou de recevoir de lui et de transmettre des sommes d’argent, correspondances, objets ou 

substances quelconques ainsi que de communiquer par tout moyen avec une personne détenue, en dehors 

des cas autorisés par les règlements. 

La peine est portée à trois ans d’emprisonnement et à 45000 euros d’amende si le coupable est chargé 

de la surveillance de détenus ou s’il est habilité par ses fonctions à pénétrer dans un établissement 

pénitentiaire ou à approcher, à quelque titre que ce soit, des détenus " 

 

Gestion des documents :  

Compte tenu des contraintes inhérentes à la sécurité pénitentiaire, tous les intervenants (y compris le 

titulaire du marché objet du présent CCAP) à la présente opération sont tenus d’une obligation de 

confidentialité pour les documents qui leur sont transmis ou qui sont élaborés dans le cadre de leur 

mission ; ils doivent prendre toutes précautions nécessaires afin de garantir cette confidentialité, et 

s’engagent notamment : 

- à ce qu’aucun des plans et documents remis ou élaboré ne soit diffusé à des tiers sans l’autorisation 

explicite d’un représentant officiel de l’administration pénitentiaire ; 

- à ne jamais transmettre, reproduire ou numériser de plans ou documents sans autorisation spécifique 

et explicite de l’administration validant le mode de reproduction ainsi que le destinataire ; 

- à restituer à l’issue de l’exécution de la mission l’intégralité des plans et documents qui leur auraient 

été remis ou transmis. 

Le prestataire (y compris l’ensemble de son personnel) est tenu à une stricte obligation de confidentialité 

dans l'exercice de sa mission. Il s’engage irrévocablement, tant sa société que l’ensemble de son 

personnel à conserver comme confidentiels, tous les documents, informations recueillies et/ou éditées 

et ne pourra communiquer à des tiers, sous toute forme que ce soit, tout ou partie de ceux-ci dans le 

cadre de ce marché sans avoir au préalable recueilli l’accord du maître d’ouvrage. 

En cours de mission, le prestataire s’interdit toute communication avec l’extérieur, relative à la mission 

confiée, sauf contacts nécessaires dans le cadre de celle-ci et sous réserve d’accord préalable du Maître 

d’Ouvrage. 

En fin de mission, et sur simple demande écrite du maître d’ouvrage, le prestataire s’engage à rendre 

tous les documents et/ou les détruire sous le contrôle du Maître d’Ouvrage ou de son représentant. 

Il est expressément spécifié que ne sont pas soumises à cet engagement de confidentialité les 

informations : 

- dont le prestataire aurait connaissance avant qu’elles ne lui aient été transmises et à la condition que le 

maître d’ouvrage puisse apporter la preuve de cette possession personnelle antérieure, 

- qui sont publiquement connues au moment de leur transmission, ou qui le sont devenues, sans que ce 

soit le fait du maître d’ouvrage, 

- qui auraient été reçues d’un tiers lui-même libre d’en disposer. 

Si le titulaire du présent marché manque à l’obligation mentionnée ci-dessus, il encourt – sans 

préjudices des poursuites pénales ou des actions indemnitaires pouvant être engagées – les 

sanctions suivantes : 

- L’application d’une pénalité forfaitaire égale à 1000 euros HT par manquement ; 

- En cas de manquements graves et/ou réitérés, la résiliation à ses frais et risques du marché. 
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1.8 – Clause sociale 

Sans objet 

1.9 – Clause environnementale 

En références du CCAG : art. 21 CCAG FCS ; art. 20.2 CCAG Travaux ; art. 21 

CCAG TIC, les entreprises qui soumissionnent s’engagent à respecter les clauses suivantes :  

 

Clause relative aux emballages :  

Les emballages constituent un enjeu important dans lutte pour la protection de l’environnement. A ce 

titre, les CCAG imposent au titulaire l’utilisation d’emballages « réutilisables, recyclés, recyclables ou 

réemployés ». Ils prévoient également que les emballages restent la propriété du titulaire, qui a 

l’obligation de les collecter en vue de leur recyclage ou de leur réutilisation. 

 

Clause relative aux livraisons 

Les modalités de livraison ont une incidence directe et significative sur les émissions de gaz à effet de 

serre. Le titulaire doit éviter la circulation durant les heures de pointe, privilégier le transport groupé 

ainsi que l’utilisation de véhicules à faible émission de C02. 

 

Les clauses relatives à la gestion des déchets 

La gestion des déchets dans les CCAG-FCS, et TIC :  

Le titulaire est responsable de la valorisation ou de l’élimination des déchets générés par l’exécution des 

prestations pendant toute la durée du marché. Il est chargé de la collecte, du transport, de l’entreposage, 

du tri et de l'évacuation des déchets conformément à la réglementation en vigueur. Le titulaire a 

également l’obligation de produire, sur demande de l’acheteur, tout justificatif de traçabilité des déchets. 

La gestion des déchets dans le CCAG Travaux :  

Conformément à l’article 36 du C.C.A.G.-Travaux, la valorisation ou l’élimination des déchets créés 

par les travaux, objet du marché, est de la responsabilité du maître de l’ouvrage en tant que « producteur 

» de déchets et du titulaire en tant que « détenteur » de déchets, pendant la durée du chantier. 

Toutefois, le titulaire reste « producteur » de ses déchets en ce qui concerne les emballages des produits 

qu’il met en œuvre et les chutes résultant de ces interventions. 

Le titulaire doit se conformer à la réglementation en vigueur quant à la collecte, au transport, au stockage 

et à l’évacuation de ces déchets. Il est également de sa responsabilité de fournir les éléments de leur 

traçabilité.  

 

Article 2 : Pièces constitutives du marché 

Les pièces contractuelles du marché sont les suivantes (selon l'ordre de priorité défini à l'article 4.1 du 

CCAG Travaux du 30 mars 2021 tel que précisé et adapté ci-après) : 

 

Pièces particulières : 

• L’Acte d’Engagement (ATTRI 1) et ses annexes dont l’exemplaire original conservé dans les 

archives du maitre d’ouvrage fait seul foi ainsi que la mise au point technique éventuelle, les 

actes de sous-traitance,  

• Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) et son annexe, « dispositions 

communes relatives à l’accès des personnels des entreprises dans les établissements 
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pénitentiaires de la Réunion », dont l’exemplaire original conservé dans les archives du maitre 

d’ouvrage fait seul foi, 

• Le planning prévisionnel détaillé d’exécution des travaux remis par le candidat à l’appui de son 

offre, qui sera finalisé lors de la période de préparation avec les titulaires de chaque lot pour 

devenir définitif. 

• Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP), Il comporte les documents suivants : 

o CCTP lot 0 Dispositions communes 

o CCTP lot 1 Terrassements – VRD – Gros Œuvre – Cloisons maçonnées 

o CCTP lot 2 Charpente Couverture 

o CCTP lot 3 Faux plafond – Peinture - Etanchéité 

o CCTP lot 4 Revêtement dur 

o CCTP lot 5 Menuiserie aluminium - Menuiseries bois 

o CCTP lot 6 Plomberie – ventilation - ECS 

o CCTP lot 7 Electricité 

 

• Les pièces graphiques, 

• Le dossier technique du titulaire, 

• Le cadre de décomposition du prix global et forfaitaire (CDPGF) par lot 

• Les actes spéciaux de sous-traitance et leurs éventuels actes modificatifs, postérieurs à la 

notification du marché.  

 

NOTA : en cas d'incohérence entre les éléments composant le CCTP, la solution censée être la plus 

favorable au maître d'ouvrage sera retenue (prestation la plus élevée). 

 

Pièces générales : 

• Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicable aux marchés publics de 

travaux approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021 portant approbation du cahier des clauses 

administratives générales des marchés publics de travaux ; 

• Le cahier des clauses techniques générales (CCTG) applicable aux marchés de travaux ; 

• Le cahier des clauses spéciales des documents techniques unifiés (CCS-DTU) énumérés à 

l'annexe 1 de la circulaire du 22 avril 1986 du ministère de l'économie, des finances et de la 

privatisation 

•  L’ensemble des textes relatifs au secteur pénitentiaire –réglementations applicables, 

•  Le règlement sanitaire départemental de la Réunion (974), 

•  La réglementation relative à la sécurité contre l’incendie et la panique, 

•  La réglementation relative à la protection de l’Environnement, 

•  Les normes européennes et euro codes. Fascicules CPC applicables aux marchés passés au nom    

de l’Etat.  

Ces documents, dont la liste n’est pas limitative, sont réputés connus du Titulaire qui ne pourra se 

prévaloir de leur méconnaissance pour s’exonérer de ses engagements. 

L’ordre de priorité des pièces implique qu’en cas d’omission, imprécision ou contradiction, susceptible 

de donner lieu à interprétation litigieuse, seront prises en considération et seront donc applicables les 

dispositions correspondantes figurant dans la pièce citée prioritairement à celle en litige. Dans le cas 

d’omission, imprécision ou contradiction à l’intérieur de pièces d’un même niveau dans l’ordre de 

préséance, ce sont alors les clauses les plus favorables à la Maîtrise d'ouvrage qui sont retenues et donc 

appliquées. Les documents applicables sont ceux en vigueur au premier jour du mois d'établissement 

des prix, mois comprenant la date à laquelle le candidat a établi son offre (date de signature de l’acte 

d’engagement). 

Par dérogation à l’article 4.2 du CCAG Travaux, il appartient au titulaire de faire la demande de remise 

de l’exemplaire unique du marché. 
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Article 3 : Prix du marché 

3.1 – Caractéristiques des prix 

Les ouvrages ou prestations faisant l’objet du marché seront réglés par un prix global forfaitaire selon 

les stipulations de l’acte d’engagement. Il est détaillé dans le cadre de décomposition du prix global 

forfaitaire annexé à l’acte d’engagement.  

 

Le marché étant établi à « prix global et forfaitaire », le prix est réputé comprendre tous les 

travaux, frais et autres prestations nécessaires à la réalisation complète et parfaite des ouvrages 

et installations objet du présent marché. 

 

En particulier, ce prix est réputé avoir été établi en tenant compte des dépenses liées aux mesures 

particulières concernant la sécurité pénitentiaire (contraintes d’accès et sujétions particulières 

notamment) ainsi qu’aux mesures particulières concernant le respect des règles d’hygiène et de sécurité, 

de la notification du marché à l’expiration du délai de garantie de parfait achèvement. 

 

Il est rappelé que les quantités, côtes et les mesures diverses indiquées au CCTP ou à ses annexes sont 

données à titre indicatif et doivent être vérifiées par l'entrepreneur pour l'établissement de son offre. 

 

Sont à la charge du titulaire, et comprises dans l’estimatif du marché ainsi que dans le CCTP, les 

prestations suivantes, sans que cette énumération soit limitative : 

- Toutes les sujétions d'exécution quelles qu'elles soient, compte tenu des conditions particulières du site 

d'une part et du projet d'autre part, que l'entrepreneur est réputé parfaitement connaître ; plus largement, 

la prise en compte de toutes les sujétions particulières pouvant exister sur site et non représentées sur 

les documents fournis ;  

- Toutes les incidences du phasage des travaux en fonction des impératifs techniques et opérationnels 

du site ; 

- Une intervention simultanée avec d'autres corps d'état ; 

- La protection des équipements et ouvrages existants ; 

- Tous les frais de chantier et autres dans les conditions définies aux pièces écrites ; 

- Les relevés sur site des côtes et autres renseignements indispensables à la fabrication et la pose des 

matériaux décrits dans les présentes clauses techniques ; 

- La pose suivant les indications du maître d’œuvre ou maître d’ouvrage ; 

- Les réfections éventuelles des ouvrages existants suite à la pose du matériel demandé (remise en état 

du sol, des murs, etc…) ; 

- Les essais, manœuvres de contrôles et les tests éventuels ; 

- Le nettoyage des abords en fin de chantier ; 

- La rédaction et la fourniture de tous documents, plans, croquis et fiches techniques des matériels et 

équipements fournis et posés ; 

- Les reprises en la période de garantie et celles environnantes résultant de son action, et de ce fait, les 

conséquences en découlant seraient entièrement à sa charge ; 

- Les prestations suivantes, qui sont considérées comme dues par le titulaire dans le cadre de l’exécution 

des travaux : 

- Les aménagements provisoires, à la charge de l'Entreprise, pour les besoins de son personnel de 

chantier et pour le stockage de ses fournitures ; 

- La réalisation des trous, percements nécessaires à ses besoins ; 

- L'installation éventuelle d'échafaudage ; 

- La protection de ses installations ; 

- L'enlèvement du matériel en excès et le nettoyage après chacune de ses interventions ; 

- Les moyens humains et matériels nécessaires à la mise en œuvre suivant les contraintes de 

planning ; 

- La fourniture et le transport à pied d’œuvre des matériaux ; 

- La mise en place et le montage définitif des équipements ; 



   

CCAP n° 2025-CDLP-04 – Construction vestiaire femmes au QB - CDLP 

 Page 10 sur 24 

- Les scellements, les saignées, les raccords… ; 

- La fourniture et la pose de tout mobilier ou support d’appareillage ; 

- La protection anti - rouille des parties métalliques. 

 

L'Entrepreneur sera tenu responsable de la conservation de ses ouvrages, appareillages, ceci jusqu'à la 

réception des travaux. En cas de mauvaise protection, le nettoyage des matériels et la remise en état 

original seront à la charge du titulaire. 

 

Les prix sont réputés avoir été établis en considérant qu'aucune prestation n'est à fournir par le maître 

d'ouvrage. 

En cas de modification imprévisible de la législation ou réglementation applicables, en cours d'exécution 

du marché ayant un impact sur les coûts, les parties conviennent de se rencontrer pour évaluer l'impact 

financier de cette modification et le cas échéant formaliser par voie d'avenant la modification rendue 

nécessaire. 

Le titulaire sera tenu par ailleurs, et sans supplément de prix, de se conformer aux exigences spécifiques 

de l'administration, notamment en ce qui concerne les éventuelles restrictions d'horaires ou de calendrier 

relatives au maintien de la mise en service de l'établissement, et au bon fonctionnement du service public 

de la justice. 

Il est donc expressément entendu que le titulaire n'a droit sous aucun prétexte et dans aucun cas à une 

allocation ou indemnité, ni à aucun supplément de prix ou remboursement en dehors des prix fixés pour 

les ouvrages de toute espèce, attendu que ces prix ont été déterminés en conséquence et comprennent 

tous les frais que le maître d'ouvrage entend allouer pour l'exécution parfaite des ouvrages, 

conformément aux meilleures règles de l'art. 

3.2 – Modalités de variation des prix 

La date d’établissement des prix est la date de la signature de l’offre de prix par le candidat. 

 

Le prix ferme est actualisable dans les conditions définies par la réglementation en vigueur à la date à 

laquelle le candidat a fixé son prix dans l'offre. Le prix ainsi actualisé reste ferme pendant toute la 

période d'exécution des prestations et constitue le prix de règlement.  

Ce prix sera actualisé si un délai supérieur à trois mois s'écoule entre la date à laquelle le soumissionnaire 

a fixé son prix dans l'offre et la date de début d'exécution des prestations. 

L'actualisation se fera aux conditions économiques correspondant à une date antérieure de trois mois à 

la date de début d'exécution des prestations.  

 

Les prix sont fermes, définitifs et actualisables par application d’un coefficient Cn donné selon la 

formule suivante :  

 

Cn = I(d-3)/Io 

 

Dans laquelle  

Cn : coefficient d’actualisation  

Io : valeur de l’index de référence au mois zéro Mo  

d : mois de début d’exécution de la prestation, 

I(d-3) : valeur de l’index de référence au mois « d » diminué de 3 mois (sous réserve que le mois « d » 

du début du délai contractuel d’exécution des travaux soit postérieur de plus de trois mois au mois zéro)  

 

L’index de référence I, publiés au Moniteur des Travaux Publics et à l’INSEE est l’index ci-dessous 

appliqués aux prix stipulés à l’acte d’engagement :  

 

      Index BT01 pour tous les lots 
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3.3 – Répartition des dépenses communes 

 

Il est précisé que les consommations en fluide (eau et électricité) sont à la charge du Maître d’ouvrage. 

 

Article 4 : Clause de financement et de sûreté 

4.1 – Garantie financière 

Une retenue de garantie de 5,00 % du montant initial du marché (augmenté le cas échéant du montant 

des avenants) sera constituée. En application de l’article R. 2191-33 du code de la commande publique, 

pour les petites et moyennes entreprises mentionnées à l’article R.2151-13, ce taux est de 3 %. 

Cette retenue de garantie sera prélevée sur le montant de chaque acompte par le comptable assignataire 

des paiements. 

Cette retenue de garantie peut être remplacée au gré du titulaire par une garantie à première 

demande, constituée en totalité au plus tard à la date à laquelle le titulaire remet la demande de paiement 

correspondant au premier acompte du marché.  

Il ne sera par contre pas accepté de caution personnelle et solidaire. 

Dans l’hypothèse où la garantie ne serait pas constituée ou complétée, dans ce délai, la fraction de la 

retenue de garantie correspondant à l’acompte est prélevée. Le titulaire garde la possibilité, pendant 

toute la durée du marché, de substituer une garantie à première demande à la retenue de garantie. 

 

Le marché peut être cédé ou nanti dans les conditions prévues aux articles R.2191-46 et suivants du 

code susvisé. 

Il est remis par l'acheteur, sur demande du titulaire, d'un co-traitant ou d'un sous-traitant : 

• Soit une copie de l'original du marché public revêtue d'une mention dûment signée indiquant 

que cette pièce est délivrée en unique exemplaire en vue de permettre la cession ou le 

nantissement des créances résultant du marché public. 

• Soit un certificat de cessibilité en vue de permettre la cession ou le nantissement des créances 

résultant du marché public. 

4.2 – Avance 

Une avance est accordée au titulaire, sauf indication contraire dans l’acte d’engagement. Le 

montant de l’avance est fixé à 30% du montant initial, toutes taxes comprises, du marché, déduction 

faite des prestations sous-traitées (articles R. 2191-3 à R.2191-11 du CCP). 

Le remboursement de l’avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire 

atteint ou dépasse 50 % du montant initial du marché. Il doit être terminé lorsque ledit montant atteint 

80,00 % du montant initial, toutes taxes comprises, du marché. Ce remboursement s’effectue par 

précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à titre d’acompte ou de solde. 

 

Le montant de l'avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d'une clause de variation de prix. 

 

Nota : Dès lors que le titulaire remplit les conditions pour bénéficier d’une avance, une avance peut être 

versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct suivant les mêmes 

dispositions (taux de l’avance et conditions de versement et de remboursement ...) que celles applicables 

au titulaire du marché, avec les particularités détaillées aux articles R.2191-6, R.2193-10 et R.2193-17 

à R.2193-21 du code de la commande publique (CCP).  

Article 5 : Modalités de règlement des comptes 

5.1 – Modalités de règlement des comptes et présentation des demandes de paiement 

 

Les factures sont obligatoirement transmises par voie dématérialisée depuis le 1er janvier 2020.  
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Conformément aux articles L. 2192-1 à L. 2192-7 du code de la commande publique, l'obligation de 

transmettre les projets de décompte sous forme électronique s’impose à tous les fournisseurs. 

La transmission des factures sous forme dématérialisée s’effectue après ouverture d’un compte sur le 

portail « Chorus Pro » depuis le lien suivant : 

https://chorus-pro.gouv.fr 

Les modalités d’utilisation du portail "Chorus Pro" sont disponibles en cliquant sur le lien suivant : 

https://communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr/ 

Les factures dématérialisées devront comporter, outre les mentions prévues à l’article D. 2192-2 du code 

de la commande publique, les éléments suivants : 

  

·         le numéro de référence et l’objet du marché : 2025-CDLP-04, construction d’un 

vestiaire femmes au quartier bas du CD Le Port  
·         les nom, n° SIRET et adresse du créancier ;     
·         le n° SIRET du service bénéficiaire (Etat) : 11 000 201 1000 44 ; 
·         le code du service exécutant (SE) de la dépense : CGFDJUS974 ;  
·         Le numéro d’engagement juridique (EJ), qui sera transmis par le service ordonnateur suite à 

 la notification du marché ; 
·         le numéro de son compte bancaire ou postal tel qu'il est précisé à l'acte d'engagement ; 
·         les prestations exécutées ; 
·         la date d'exécution des prestations ; 
·         le montant HT des prestations exécutées, éventuellement ajusté ou remis à jour et diminué 

 des réfactions fixées conformément aux dispositions de l'article 12.1.1 du CCAG Travaux ; 
·         le taux et le montant de la TVA et les taxes parafiscales le cas échéant ; 
·         le montant total des prestations ; 
·         les indemnités, primes, et retenues autres que la retenue de garantie, établies conformément 

 aux stipulations du marché ; 
·        en cas de groupement conjoint, pour chaque opérateur économique, le montant des 

 prestations effectuées par l'opérateur économique ; 
·         en cas de sous-traitance, la nature des prestations exécutées par le sous-traitant, leur montant 

 total HT, leur montant TTC ainsi que, le cas échéant, les variations de prix établies HT et 

 TTC. 

Le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des Finances publiques de La Réunion. 

 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché, seront 

payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes 

de paiement équivalentes. Le taux des intérêts moratoires sera celui du taux d’intérêt de la principale 

facilité de refinancement appliquée par la Banque centrale européenne à son opération de refinancement 

principal la plus récente effectuée avant le premier jour de calendrier du semestre de l’année civile au 

cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit (8) points. Les intérêts 

moratoires et l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement sont payés conformément aux 

dispositions des articles R.2192-31 à R.2192-36 du CCP.  
 

5.2 – Approvisionnements 

La période d’approvisionnement est comprise dans les délais de préparation et d’exécution 

stipulés à l’acte d’engagement, et précisés aux articles 6.1 et 9.1 du présent CCAP. 

 

https://chorus-pro.gouv.fr/
https://communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr/
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5.3– Tranches optionnelles 

Sans objet. 

5.4 – Paiement des cotraitants et sous-traitants 

Pour chaque sous-traitant présenté durant l’exécution du marché, le titulaire devra joindre en sus de 

l’acte spécial annexé au marché (formulaire DC4) et de l’exemplaire unique du marché si ce dernier 

n’est pas nanti ou cédé :  

 

- le devis détaillant le montant des prestations sous-traitées,  

 

-une déclaration DC2 de présentation du sous-traitant, 

 

- les attestations sociales et fiscales détaillées du sous-traitant, 

 

-une attestation de responsabilité civile garantissant les tiers en cas d’accidents ou de dommages causés 

par l’exécution des prestations et des travaux, 

 

-une attestation d’assurance au titre de la garantie décennale, couvrant les responsabilités résultant des 

principes dont s’inspirent les articles 1792 à 1792-2 et 2270 du code civil,  

 

- La liste nominative des salariés étrangers employés (en précisant la date d’embauche, la nationalité, 

le type et le numéro d’ordre du titre valant autorisation de travail), ou une attestation sur l’honneur 

déclarant que la société n’emploie pas de salarié étranger, 

 

-L’acte de déclaration et de demande d’agrément (DC4) rappellera le principe d’auto liquidation de 

TVA. 

 

  

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur, dans les 

conditions des articles L. 2193-10 à L. 2193-14 et R. 2193-10 à R. 2193-16 du Code de la commande 

publique. 

* Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur au titulaire 

du marché, sous pli recommandé avec accusé de réception, ou la dépose auprès du titulaire contre 

récépissé.  

* Le titulaire a 15 jours pour faire savoir s’il accepte ou refuse le paiement au sous-traitant. 

Cette décision est notifiée au sous-traitant et au pouvoir adjudicateur. 

* Le sous-traitant adresse également sa demande de paiement au pouvoir adjudicateur accompagnée 

des factures et de l’accusé de réception ou du récépissé attestant que le titulaire a bien reçu la demande, 

ou de l’avis postal attestant que le pli a été refusé ou n’a pas été réclamé. 

* Le pouvoir adjudicateur adresse sans délai au titulaire une copie des factures produites par le sous-

traitant. 

* Le paiement du sous-traitant s’effectue dans le respect du délai global de paiement. 

* Ce délai court à compter de la réception par le pouvoir adjudicateur de l’accord, total ou partiel, du 

titulaire sur le paiement demandé, ou de l’expiration du délai de 15 jours mentionné plus haut si, 

pendant ce délai, le titulaire n’a notifié aucun accord ni aucun refus, ou encore de la réception par le 

pouvoir adjudicateur de l’avis postal mentionné au troisième paragraphe. 

* Le pouvoir adjudicateur informe le titulaire des paiements qu’il effectue au sous-traitant. 

* En cas de cotraitance, si le titulaire qui a conclu le contrat de sous-traitance n’est pas le mandataire 

du groupement, ce dernier doit également signer la demande de paiement. 

 

-Modalités de paiement direct des cotraitants : 

* En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se 

rapportant à l’exécution de ses propres prestations ; 
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* En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte unique, ouvert au nom des 

membres du groupement ou du mandataire sauf stipulation contraire prévue à l’acte d’engagement. 

 

Les autres dispositions relatives à la cotraitance s’appliquent selon l’article 12.5.3 du C.C.A.G.-Travaux 

Article 6 : Délais d’exécution – Primes et Pénalités  

6.1 – Délai d'exécution des travaux 

Les délais d’exécution des travaux sont stipulés à l’acte d’engagement ATTRI1 (rubrique B5). 

 

L'exécution des travaux débute à compter de la date fixée par l'ordre de service prescrivant de 

commencer les travaux. 

 

La seule constatation du non-respect du délai d’exécution entraîne l’application des pénalités de retard. 

6.2 – Prolongation du délai d'exécution 

 

Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les conditions 

de l'article 18.2 du CCAG-Travaux. 

6. 3 – Primes 

Aucune prime n'est versée pour la réalisation anticipée des prestations. 

 

6.4 – Pénalités pour retard  

 

En cas de retard dans l’exécution des travaux : Le titulaire subira, par jour de retard dans 

l’achèvement des travaux, une pénalité journalière d’un montant égal : 100 € HT ( cent euros hors 

taxe). 

 

La pénalité de retard journalière mentionnée ci-dessus s’applique en cas de non-respect des délais 

d’exécution des travaux stipulés à l’acte d’engagement (délais stipulés à la rubrique B5 de l’acte 

d’engagement) mais aussi en cas de non-respect des délais partiels (pour les délais spécifiques dans le 

cadre du calendrier détaillé d’exécution). La seule constatation du non-respect du délai d’exécution 

entraîne l’application des pénalités de retard. 

 

Dans la levée des réserves : Le Titulaire du marché a un délai qui sera fixé dans la décision de réception 

pour lever les réserves mentionnées aux articles 41.5 (prestations prévues non exécutées) et 41.6 

(imperfections et malfaçons) du CCAG travaux. En cas de dépassement de ce délai, le Titulaire encourt, 

par jour de retard, une pénalité dont le montant journalier est identique à celui indiqué ci-dessus pour 

les cas de non-respect du délai d’exécution des travaux. Ces pénalités seront encourues du simple fait 

de la constatation du retard. 

En plus des pénalités journalières définies ci-dessus, le titulaire subit une pénalité forfaitaire : 

- de 300 € HT (trois cents euros) : en cas de non-respect de la date limite des opérations préalables de 

réception des ouvrages 

- de 300 € HT (trois cents euros) : en cas de non-respect de la date limite de la date de levée des réserves 

 

En cas d’absence aux réunions de chantier, les entreprises dont la présence est requise (convocation 

par courrier électronique ou compte rendu de la réunion de chantier indiquant la date de la prochaine 

réunion) se verront appliquer une pénalité forfaitaire fixée à 100 € HT (cent euros). 

Pour les documents et/ou prestations pouvant être exigés du titulaire en vertu du présent marché, et dès 

lors que les délais, modalités et pénalités ne sont pas fixés par d’autres dispositions du présent C.C.A.P, 

les dispositions suivantes s’appliquent : 
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- le titulaire est mis en demeure par tout moyen permettant de déterminer de façon certaine la date et 

l’heure de sa réception (courrier RAR, Fax ou courriel avec AR) de produire ce(s) document(s) et/ou 

ce(s) prestation(s) dans un délai déterminé (délai raisonnable fixé par la décision de mise en demeure 

au regard des circonstances et des caractéristiques de la prestation demandée) ; 

- à l’expiration du délai fixé par la décision de mise en demeure, le titulaire subit sur ses créances, une 

pénalité dont le montant par jour de retard est fixé à 100 € HT (cent euros). 

 

Plafonnement – Exonération : Par dérogation à l’article 19.2.1 et 19.2.2 du CCAG Travaux, toutes les 

pénalités prévues dans le présent document sont dues quel que soit leur montant, sans exonération. 

Par dérogation à l’article 19.2 4 CCAG travaux 2021, les pénalités seront appliquées sur simple constat 

du maitre d’œuvre. 

Par dérogation à l’article 19.2.2 du CCAG Travaux 2021, le montant total des pénalités de retard est 

plafonné à 20,0 % du montant du marché, de la tranche ou du bon de commande. 

Les pénalités de retard sont appliquées sans mise en demeure préalable du titulaire. 

6.5 – Pénalités pour travail illégal 

Voir article 16-1 du présent CCAP. 

6.6 – Pénalités pour non-respect de la clause "sociale" 

Sans objet 

6.7 – Mesures coercitives 

Outre les pénalités, si le titulaire ne se conforme pas aux stipulations du marché, les mesures coercitives 

prévues à l'article 52 du CCAG de référence pourront être appliquées. 

 

Article 7 : Caractéristiques des matériaux et produits 

7.1 – Provenance, qualité et prise en charge des matériaux et produits 

Le cahier des charges fixe la provenance des matériaux, produits et composants de construction dont le 

choix n’est pas laissé au titulaire ou n’est pas déjà fixé par les documents particuliers du marché ou 

déroge aux dispositions des dites pièces. 

 

Les matériaux et produits de construction utilisés pour l’exécution du marché doivent être conformes 

aux normes visées par le cahier des charges. 

 

Le cahier des charges désigne les matériaux, produits et composants de construction qui seront fournis 

par le maître de l’ouvrage et précise les lieux et cadences de leur prise en charge ainsi que les modalités 

de leur manutention et leur conservation à assurer par le titulaire. 

 

Les références à des marques, types et/ou provenances de produits, matériels ou matériaux qui 

peuvent être mentionnés dans une pièce du DCE, en particulier dans le CCTP, sont donnés à titre 

indicatif. Elles permettent d’illustrer les exigences du Maître d’Ouvrage en matière de technicité, de 

performance, de qualité, de pérennité, de compatibilité et de fiabilité de produit, matériel ou matériau 

concerné. Les candidats restent libres de proposer d’autres produits, matériels ou matériaux que ceux 

indiqués, pourvu qu’ils soient équivalents au regard des six (6) critères énoncés ci-dessus et que les 

normes régissant l’associativité des matériels entre eux soient respectées (matériels existants en 

particulier). Dans ce cas, le candidat concerné devra obligatoirement joindre à son offre les documents 

permettant de justifier l’équivalence des produits, matériels ou matériaux, sous peine de rejet de son 

offre. 

 

Le titulaire devra, préalablement à l’exécution des prestations, soumettre à l’acceptation du Maître 

d’Ouvrage une documentation technique détaillée de chaque produit, matériel ou matériau à utiliser, 

avec les références s’y reportant. Si le Maître d’Ouvrage constate qu’il n’y a pas de correspondance ou 



   

CCAP n° 2025-CDLP-04 – Construction vestiaire femmes au QB - CDLP 

 Page 16 sur 24 

équivalence avec les prescriptions du marché, le titulaire sera tenu de fournir les espèces et qualités des 

produits, matériels ou matériaux de référence. 

En cours d’exécution, aucun changement dans la nature et la qualité des produits, matériels ou matériaux 

agréés ne sera admis, sauf accord écrit du Maître d’Ouvrage. Le pouvoir adjudicateur mettra à la 

disposition du titulaire les documents en sa possession nécessaires à la réalisation des études et facilitera 

en tant que de besoin l’obtention auprès des autres organismes compétents des informations et 

renseignements dont le titulaire pourrait avoir besoin. 

7.2 – Vérifications, essais et épreuves des matériaux et produits 

Des vérifications qualitatives et quantitatives seront effectuées sur les matériaux et produits objet du 

marché dans les conditions prévues par le CCAG Travaux tel que précisé par le CCAP et le CCTP. 

Article 8 : Implantation des ouvrages 

Selon les dispositions du CCTP. L’implantation précise des ouvrages et équipements est soumise à 

l’agrément préalable de la maîtrise d’œuvre et/ou de la maîtrise d’ouvrage. 

 

Article 9 : Préparation et coordination des travaux 

9.1 – Période de préparation  

Il est fixé une période de préparation, comprise dans le délai d'exécution du marché, d'une durée 

de 1 mois. 

 
Cette période commence à courir à la réception de l’ordre de service de démarrage de la 

préparation du chantier (par courriel ou via PLACE). 

 

Dès notification du marché, le titulaire doit : 

L’établissement et présentation au visa du maître d’œuvre du programme d’exécution des travaux, 

accompagné du projet des installations de chantier et des ouvrages provisoires prévus à l’article 28 du 

C.C.A.G. et au CCTP. 

L’établissement et la remise au maître d’œuvre des plans d’exécution, notes de calcul et études de 

détail nécessaires pour le début des travaux, dans les conditions prévues à l’article 29 du C.C.A.G. et 

au CCTP. 

La réalisation des démarches nécessaires en matière de sécurité et protection de la santé 

(établissement d’un plan de prévention en application des articles R4512-6 à R4512-12 du Code du 

Travail) 

La réalisation des démarches nécessaires à l’établissement des autorisations d’accès pour les 

personnels devant intervenir pour la réalisation des prestations (autorisations d’accès délivrées dans les 

conditions prévues par l’annexe au présent CCAP). 

Avant tout commencement d’exécution des prestations, la réalisation de constatations 

contradictoires, conduites par le maître d’œuvre selon les dispositions de l’article 11 du CCAG 

Travaux, en présence de l’entrepreneur, du maître d’œuvre et d’un représentant du maître 

d’ouvrage, sur l’état des existants ; ces constatations donneront lieu à la signature d’un procès-

verbal ; si le titulaire refuse de signer ce constat ou ne le signe qu’avec réserves, il doit, dans les 5 jours 

qui suivent, préciser par écrit ses observations ou réserves au maître d’œuvre, faute de quoi il est réputé 

accepter sans réserve le constat qui en résulte (dérogation à l’article 11.4 CCAG Travaux) ; si le titulaire, 

dûment convoqué en temps utile, n’est pas présent ou représenté aux constatations, il est réputé accepter 

sans réserve le constat qui en résulte. 

9.2 – Sécurité et protection de la santé des travailleurs sur le chantier 

 
Le titulaire est responsable de la sécurité et protection de la santé des travailleurs intervenant dans le cadre 

du présent marché et doit appliquer le plan de prévention susvisé validé par le maître d’ouvrage. Celui-ci 

peut imposer des mesures de sécurité complémentaires s’il juge que celles prises sont insuffisantes pour 

assurer la sécurité des personnes, et ce sans possibilité de réclamation d’ordre financier de la part du titulaire. 
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Obligations du titulaire vis à vis de ses sous-traitants 

 

Le titulaire s’engage à introduire dans les contrats de sous-traitance les clauses nécessaires au respect des 
prescriptions de la loi nº93-1418 du 31 décembre 1993. 

 

Le titulaire encourt une pénalité journalière fixée à 100,00 Euros, sans mise en demeure préalable, en cas 
de non-respect des délais fixés par l’article 9 du présent document. 

  
Le titulaire doit respecter les dispositions de l’article L. 5212-1 à 4 du Code du travail sur l’emploi des 

travailleurs handicapés. 

 
9.3 - Plan d’assurance qualité 

Il n’est pas prévu de plan d’assurance qualité. 

 
9.4 - Registre de chantier 

Un registre de chantier sera tenu dans le cadre de l’exécution marché pour répertorier l’ensemble des 

documents émis ou reçus par le maître d’œuvre. 

Article 10 : Etudes d'exécution 

Les plans d’exécution des ouvrages et les spécifications techniques détaillées nécessaires pour le début 

des travaux, sont établis par le titulaire et soumis, avec les notes de calcul et les études de détail, au visa 

du maître d’œuvre avant tout début d’exécution. Ce dernier doit les renvoyer au titulaire avec ses 

observations éventuelles au plus tard 7 jours après leur réception. La fourniture de tous ces documents 

est effectuée dans les conditions de l’article 29.1.4 du C.C.A.G. Travaux tel que précisé par le CCTP. 

Article 11 : Installation et organisation du chantier 

11.1 – Installations du chantier 

Conformément à l'article 31.1 du CCAG Travaux, le titulaire supporte toutes les charges relatives à 

l'établissement et à l'entretien de ses installations de chantier. 

11.2 – Emplacements mis à disposition pour les déblais 

Dans les conditions prévues au CCTP et, sous réserve des spécificités prévues au CCTG, au CCAG  

« Travaux ». 

11.3 – Signalisation des chantiers 

Conformément à l'article 31.6 du CCAG Travaux, la signalisation de chantier dans les zones intéressant 

la circulation sur la voie publique doit respecter les instructions réglementaires en la matière. 

11.4 – Application de réglementations spécifiques 

Les règlementations spécifiques listées dans le CCTP sont applicables. 

Article 12 : Dispositions particulières à l'achèvement du chantier 

12.1 – Gestion des déchets de chantier 

Conformément à l’article 36 du C.C.A.G. Travaux, la valorisation ou l’élimination des déchets crées par 

les travaux, objet du marché, est de la responsabilité du maître de l’ouvrage en tant que « producteur » 

de déchets et du titulaire en tant que « détenteur » de déchets, pendant la durée du chantier. 

Toutefois, le titulaire reste « producteur » de ses déchets en ce qui concerne les emballages des produits 

qu’il met en œuvre et les chutes résultant de ces interventions. 

Le titulaire doit se conformer à la réglementation en vigueur quant à la collecte, au transport, au stockage 

et à l’évacuation de ces déchets. Il est également de sa responsabilité de fournir les éléments de leur 

traçabilité.  
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12.2 – Repliement des installations de chantier et remise en état des lieux 

Le repliement des installations de chantier et la remise en état des emplacements qui auront été occupés 

par le chantier sont compris dans le délai d’exécution. 

A la fin des travaux, le titulaire devra avoir fini de procéder au dégagement, nettoiement et remise en 

état des emplacements qui auront été occupés par le chantier. 

En cas de retard, ces opérations seront faites aux frais du titulaire dans les conditions stipulées à l’article 

37 du C.C.A.G., sans préjudice d’une pénalité de 100,00 Euros par jour de retard. 

12.3 – Essais et contrôles des ouvrages en cours de travaux 

Ces essais et contrôles seront réalisés dans les conditions prévues au CCTP et, sous réserve des 

spécificités prévues au CCTG, au CCAG « Travaux ». 

12.4 – Documents à fournir après exécution 

Sous réserve des dispositions ci-dessous, le titulaire devra remettre au maître d’œuvre les documents 

prévus à l’article 40 du C.C.A.G. Les délais et modalités de remise des documents applicables sont ceux 

prévus par ce même article. 

 

Le DOE devra comporter en particulier : 

- les plans d’exécution conformes aux ouvrages exécutés établis par le titulaire (format papier A3 et formats 

dématérialisés DWG et Pdf), 

- les avis techniques des matériels et équipements installés (papier + Pdf) 

- les spécifications de pose et les conditions de garantie des fabricants (papier + Pdf) 

- les notices de fonctionnement et les prescriptions de maintenance (papier + Pdf). 

 

Deux (2) exemplaires au format papier (2 classeurs) et un (1) exemplaire au format électronique 

(sur clé USB ou transmis par courrier électronique) contenant une copie au format PDF du dossier 

(les plans seront copiés aux formats DWG et PDF) seront remis au maître d’ouvrage dans les 

conditions prévues au CCTP et, sous réserve des spécificités prévues au CCTP, au CCAG « Travaux ». 

 

En cas de retard dans la remise des plans et autres documents à fournir après exécution par le ou les 

titulaires, une pénalité par jour de retard égale à 100 euros HT (cent euros) sera appliquée sur les 

sommes dues au(x) titulaire(s). 

 

12.5 – Travaux non prévus 

La réalisation de travaux non prévus au marché est subordonnée à la notification préalable d’un 

avenant, d’un ordre de service ou d’une décision de poursuivre. 

 

Sauf urgence impérieuse, si le titulaire réalise des travaux non prévus au marché sans avoir obtenu 

l’accord préalable et écrit du représentant du pouvoir adjudicateur (seul le directeur du centre de 

détention est habilité à engager juridiquement et financièrement l'établissement et a cette qualité de 

pouvoir adjudicateur), il le fait sous sa seule responsabilité et s’expose au risque de ne pouvoir 

réclamer aucune rémunération supplémentaire pour ces travaux. 
 

NOTA : Un accord verbal en réunion de chantier ou une mention sur un courriel ou PV de chantier ne vaut en 

aucun cas acceptation du maître d’ouvrage. Dans une telle situation, le titulaire doit en informer sans délai le maître 

d’ouvrage. Si des travaux non prévus au marché sont réalisés par le titulaire sans accord préalable et écrit de la 

direction de l’établissement pénitentiaire, l’entrepreneur concerné s’expose au risque de ne pouvoir réclamer 

aucune rémunération pour ces travaux non prévus au marché. 

Article 13 : Réception des travaux 

13.1 – Dispositions applicables à la réception 

La réception a lieu à l'achèvement de l'ensemble des travaux et se déroule dans les conditions de l'article 

41 du CCAG-Travaux sous réserve des spécificités prévues au CCTP.  
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13.2 – Réception partielle et prise de possession anticipée 

Le maître d’ouvrage se réserve la possibilité de procéder à des réceptions partielles et/ou prises de 

possessions anticipées partielles si cela s’avère nécessaire au regard des exigences de fonctionnement 

de l’établissement. En tout état de cause, par dérogation à l’article 42.3 du CCAG, le délai de garantie 

court à compter de la date d’effet de la réception totale des prestations objet du présent marché. 

 

13.3 – Mise à disposition de certains ouvrages ou parties d'ouvrages 

Dans les conditions prévues au CCTP et, sous réserve des spécificités prévues au CCTG, au CCAG  

« Travaux ». 

Article 14 : Garanties et assurances  

14.1 – Délais de garantie 

Le délai de garantie est conforme à l’article 44.1 du C.C.A.G.-Travaux, sous réserve des garanties 

supplémentaires prévues ci-après et des dérogations/précisions apportées par le présent CCAP. 

 

14.2 – Garanties particulières 

En plus de la garantie de parfait achèvement (GPA de l’article 44.1 CCAG), des garanties « légales » 

(garantie décennale et garantie biennale de bon fonctionnement), et le cas échéant des garanties 

particulières prévues au CCTP, le titulaire peut s’engager dans son mémoire technique, lequel a 

valeur contractuelle, sur des garanties plus étendues ainsi que sur des modalités de mise en œuvre 

plus détaillée. 
 

14.3 – Responsabilité et Assurances 

D'une manière générale, le titulaire assume les risques et responsabilités découlant des lois, règlements 

et normes en vigueur. À ce titre, le titulaire répond notamment des responsabilités et garanties résultant 

des principes dont s'inspirent les articles 1792, 1792-2, 1792-3 et 1792-4 du code civil. 

 

Par dérogation à l'article 8.1.3 du CCAG-Travaux, dès le dépôt de son offre et à tout moment durant 

l’exécution, le titulaire, le mandataire ainsi que les co-traitants doivent justifier qu’ils ont contracté : 

- Une assurance au titre de la responsabilité civile en cours de validité découlant des articles 1382 à 

1384 du Code civil, garantissant les tiers en cas d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des 

travaux. 

- Une assurance au titre de la garantie décennale en cours de validité couvrant les responsabilités 

résultant des principes dont s’inspirent les articles 1792, 1792-1, 1792-2 et 2270 du Code civil, selon 

les dispositions conformes à la loi nº 78-12 du 4 janvier 1978 et dans les conditions prévues par les 

articles L. 241-1 et L. 243-2 du code des assurances, par la remise d'une attestation conforme aux 

dispositions des articles A.243-2 et suivants du code des assurances.  

L'attestation doit être valable à la date de l'ouverture du chantier sur lequel le titulaire intervient et pour 

les activités objets de son marché. 

 

À tout moment durant l'exécution du marché, le titulaire doit être en mesure de produire cette attestation, 

sur demande du pouvoir adjudicateur et dans un délai de quinze jours à compter de la réception de la 

demande. 

Le titulaire s'engage à informer expressément le maître d'ouvrage de toute modification de son contrat 

d'assurance. 

Le non-respect de ces obligations en cours d'exécution du marché peut entraîner, après mise en demeure 

restée infructueuse, la résiliation du marché par le maître de l'ouvrage. 
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Article 15 : Droit de propriété industrielle et intellectuelle 

Par dérogation à l’article 48 du CCAG-Travaux, les résultats réalisés dans le cadre du marché font 

l’objet d’une cession à titre exclusif au profit du pouvoir adjudicateur.  

 

Article 16 : Résiliation du marché 

Seules les stipulations du C.C.A.G. Travaux, relatives à la résiliation du marché, sont applicables. 

 

En cas de résiliation pour motif d’intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire percevra à titre 

d’indemnisation une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant initial hors TVA, diminué du 

montant hors TVA non révisé des prestations admises, un pourcentage égal à 5,00 %. 

 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-6 

à R. 2143-10 du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles 

R.1263-12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail conformément à 

l'article R. 2143-8 du Code de la commande publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire, sous 

réserve de l’application des pénalités prévues à l’article 16-1 du présent CCAP. 

16.1 – Lutte contre le travail illégal 

Si le titulaire du marché ne s'acquitte pas des formalités prévues par le Code du travail en matière de 

travail dissimulé par dissimulation d'activité ou d'emploi salarié, le pouvoir adjudicateur applique une 

pénalité correspondant à 10,0 % du montant TTC du marché. 

Le montant de cette pénalité ne pourra toutefois pas excéder le montant des amendes prévues à titre de 

sanction pénale par le Code du travail en matière de travail dissimulé. 

16.2 – Redressement ou liquidation judiciaire 

Les dispositions qui suivent sont applicables en cas de redressement ou de liquidation judiciaire.  

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir 

adjudicateur par le titulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d'avoir 

un effet sur l'exécution du marché. 

En cas de redressement judiciaire, le pouvoir adjudicateur adresse à l’administrateur une mise en 

demeure lui demandant s’il entend exiger l’exécution du marché. Cette mise en demeure est adressée au 

titulaire dans le cas d’une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l’article L627-

2 du Code de commerce, le juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté 

ouverte à l’article L622-13 du Code de commerce. 

En cas de réponse négative ou de l’absence de réponse dans le délai d’un mois à compter de l’envoi de 

la mise en demeure, la résiliation du marché est prononcée. Ce délai d’un mois peut être prolongé ou 

raccourci si, avant l’expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l’administrateur une 

prolongation, ou lui a imparti un délai plus court. 

La résiliation prend effet à la date de décision de l’administrateur ou du titulaire de renoncer à poursuivre 

l’exécution du marché, ou à l’expiration du délai d’un mois ci-dessus. Elle n’ouvre droit, pour le titulaire 

à aucune indemnité. 

En cas de liquidation judiciaire, la résiliation du marché est prononcée sauf si le jugement autorise 

expressément le maintien de l’activité de l’entreprise. Dans cette hypothèse, le pouvoir adjudicateur 

pourra accepter la continuation du marché pendant la période visée à la décision de justice ou résilier le 

marché sans indemnité pour le titulaire.  

Article 17 : Règlement des litiges et langues 

Le présent marché public est régi par le droit français. 

 

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de La Réunion est compétent en la matière. 
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Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes 

d'emploi doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en 

français, certifiée conforme à l'original par un traducteur assermenté. 

Article 18 : Protection des données personnelles 

Conformément à l’article 5.2 du CCAG travaux, chaque partie au contrat est tenue aux règles relatives 

à la protection des données à caractère personnel auxquelles elle a accès pour les besoins de l’exécution 

du contrat.  

Le présent marché public comporte un ou des traitement(s) de données à caractère personnel.  

18.1 – Précisions terminologiques 

Pour l'application du présent article, le responsable de traitement au sens du règlement (UE) 2016/679 

du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à 

l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et 

abrogeant la directive 95/46/CE (ci-après, « règlement général sur la protection des données » ou RGPD) 

est l'acheteur et le sous-traitant est le titulaire du marché public. 

Le présent article a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le titulaire du marché public 

s'engage à effectuer pour le compte de l'acheteur les opérations de traitement de données à caractère 

personnel définies ci-après. 

Dans le cadre du présent marché public, les parties s'engagent à respecter la réglementation en vigueur 

applicable au traitement de données à caractère personnel et, notamment le RGPD et la loi n°78-17 du 

6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 

18.2 – Description du traitement de données à caractère personnel 

Le titulaire est autorisé à traiter pour le compte de l'acheteur, pour la durée du présent marché public, 

les données à caractère personnel nécessaires pour fournir la ou les prestations (s) suivantes : 

construction d’un vestiaire femmes au quartier bas - CDLP 

La nature des opérations réalisées sur les données est l'utilisation ou la communication de ces données 

pour des actions liées à la prestation visée ci-dessus. 

La finalité du traitement est le fonctionnement du circuit mis en place dans le cadre des travaux de 

construction d’un vestiaire femmes au quartier bas - CDLP 

Les types de données à caractère personnel traitées sont : NOM, PRENOM, NUMERO DE 

TELEPHONE, ADRESSE MAIL. 

Les catégories de personnes concernées sont des fonctionnaires de la direction de l’administration 

pénitentiaire du ministère de la Justice. 

Pour l'exécution des prestations objets du présent marché public, l'acheteur met à la disposition du 

titulaire les informations nécessaires suivantes : Nom, prénom, numéro de téléphone, adresse mail des 

contacts dans les sites concernés par la prestation. 

18.3 – Obligations du titulaire vis-à-vis de l’acheteur (article 28.3 du RGPD) 

Le titulaire du marché public s'engage, notamment, à : 

-traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui fait/font l'objet du présent marché 

public ; 

-traiter les données conformément aux instructions de l'acheteur ;  

-si le titulaire est tenu de procéder à un transfert de données vers un pays tiers (hors de l'Union 

européenne) ou à une organisation internationale, en vertu du droit de l'Union ou du droit de l'Etat 

membre auquel il est soumis, il doit informer l'acheteur de cette obligation juridique avant le traitement, 

sauf si le droit concerné interdit une telle information ; 

-garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent marché 

public ; 

-veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu du présent 

marché public : 
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-s'engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de 

confidentialité ; 

-reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel ; 

-prendre en compte, s'agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes de 

protection des données dès la conception et de protection des données par défaut. 

18.4 – Sous-traitance des activités de traitement (art. 28.2 et 28.4 du RGPD) 

Lorsque le titulaire fait appel à un sous-traitant pour mener des activités de traitement spécifiques, il 

informe préalablement et par écrit l'acheteur de tout changement envisagé concernant l'ajout ou le 

remplacement d'autres sous-traitants. Cette information doit indiquer clairement les activités de 

traitement sous-traitées, l'identité et les coordonnées du sous-traitant et les dates du marché public. 

Afin d'obtenir l'acceptation et l'agrément de l'acheteur, le titulaire doit présenter son sous-traitant par le 

biais de l'acte spécial de sous-traitance, dont les formalités sont comprises dans le formulaire DC4 ou 

tout autre document équivalent (téléchargeable sur http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-

declaration-candidat). 

18.5 – Droit d’information et exercices des personnes concernées par le traitement (art. 13 à 15 du 

RGPD) 

Il appartient à l'acheteur de fournir l'information aux personnes concernées par les opérations de 

traitement au moment de la collecte des données. 

Le titulaire aide l'acheteur à s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des 

droits des personnes concernées : droit d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la 

limitation du traitement, droit à la portabilité des données, droit de ne pas faire l'objet d'une décision 

individuelle automatisée (y compris le profilage). 

18.6 – Notification des violations de données à caractère personnel (art. 33 du RGPD) 

Le titulaire notifie à l'acheteur toute violation de données à caractère personnel dans un délai de 48 

heures après en avoir pris connaissance et par le moyen suivant : mp.cd-le-port@justice.fr  

Cette notification est accompagnée de toute documentation utile afin de permettre à l'acheteur, si 

nécessaire, de notifier cette violation à l'autorité de contrôle compétente (en l'occurrence, à la 

Commission nationale de l'informatique et des libertés, CNIL) si possible 72 heures au plus tard après 

en avoir pris connaissance. 

Après accord écrit de l'acheteur, le titulaire notifie à l'autorité de contrôle compétente, au nom et pour 

le compte de l'acheteur, les violations de données à caractère personnel dans les meilleurs délais lorsque 

cette violation en question est susceptible d'engendrer un risque pour les droits et libertés d’une personne 

physique. 

La notification contient au moins : 

- la description de la nature de la violation de données à caractère personnel y compris, si possible, 

les catégories et le nombre approximatif de personnes concernées par la violation et les catégories et le 

nombre approximatif d'enregistrements de données à caractère personnel concernés ; 

- le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d'un autre point de contact 

auprès duquel des informations supplémentaires peuvent être obtenues ; 

- la description des conséquences probables de la violation de données à caractère personnel ; 

- la description des mesures prises ou que l'acheteur propose de prendre pour remédier à la 

violation de données à caractère personnel, y compris, le cas échéant, les mesures pour en atténuer les 

éventuelles conséquences négatives. 

Si, et dans la mesure où il n'est pas possible de fournir toutes ces informations en même temps, les 

informations peuvent être communiquées de manière échelonnée sans retard indu. 

Après accord écrit de l'acheteur, le titulaire communique, au nom et pour le compte de l'acheteur, la 

violation de données à caractère personnel à la personne concernée dans les meilleurs délais, lorsque 

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat
mailto:mp.cd-le-port@justice.fr
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cette violation est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et libertés d'une personne 

physique. 

La communication à la personne concernée décrit, en des termes clairs et simples, la nature de la 

violation de données à caractère personnel et contient au moins : 

-la description de la nature de la violation de données à caractère personnel y compris, si possible, les 

catégories et le nombre approximatif de personnes concernées par la violation et les catégories et le 

nombre approximatif d'enregistrements de données à caractère personnel concernés ; 

-le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d'un autre point de contact auprès 

duquel des informations supplémentaires peuvent être obtenues ; 

-la description des conséquences probables de la violation de données à caractère personnel ; 

-la description des mesures prises ou que l'acheteur propose de prendre pour remédier à la violation de 

données à caractère personnel, y compris, le cas échéant, les mesures pour en atténuer les éventuelles 

conséquences négatives. 

18.7 – Aide du titulaire dans le cadre du respect par l’acheteur de ses obligations 

Le titulaire aide l'acheteur pour la réalisation d'analyses d'impact relative à la protection des données 

ainsi que pour la réalisation de la consultation préalable de l'autorité de contrôle. 

18.8 – Mesures de sécurité des données à caractère personnel 

Le titulaire s’engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité suivantes : 

-la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel ; 

-les moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience 

constantes des systèmes et des services de traitement ; 

-les moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès à celles-

ci dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique ; 

-une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures techniques 

et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 

18.9 – Sort des données (article 28.3g du RGPD) 

Au terme de l'exécution du présent marché public, et selon le choix de l'acheteur, le titulaire doit 

détruire toutes les données à caractère personnel. 

18.10 – Délégué à la protection des données (art. 37 à 39 du RGPD) 

Le titulaire communique à l'acheteur dès la notification du marché public le nom et les coordonnées de 

son délégué à la protection des données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement 

européen sur la protection des données, ou, à défaut, l'identité et les coordonnées d'un point de contact 

dédié à ces questions. 

18.11 – Registre des activités de traitement (art. 30 du RGPD) 

Le titulaire tient par écrit un registre de toutes les activités de traitement effectuées pour le compte de 

l'acheteur comprenant : 

- le nom et les coordonnées de l'acheteur pour le compte duquel il agit, des éventuels sous-traitants et, 

le cas échéant, du délégué à la protection des données ; 

- les catégories de traitements effectués pour le compte de l'acheteur ; 

- le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une organisation 

internationale, y compris l'identification de ce pays tiers ou de cette organisation internationale et, dans 

le cas des transferts visés à l'article 49, paragraphe 1, deuxième alinéa du règlement général sur la 

protection des données, les documents attestant de l'existence de garanties appropriées ; 

- dans la mesure du possible, une description générale des mesures de sécurité techniques et 

organisationnelles, notamment, selon les besoins : 

- la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel ; 
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- des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience 

constantes des systèmes et des services de traitement ; 

- des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès à celles-

ci dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique ; 

- une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures techniques 

et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 

18.12 – Documentation (art. 28.3h du RGPD 

Le titulaire met à la disposition de l'acheteur la documentation nécessaire pour démontrer le respect de 

toutes ses obligations et pour permettre, le cas échéant, la réalisation d'audits, y compris des inspections, 

par l'acheteur ou un auditeur mandaté par lui, et contribuer à ces audits 

18.13 – Obligations de l’acheteur vis-à-vis du titulaire 

L'acheteur s'engage à : 

-fournir au titulaire les données visées dans la clause relative à la « Description du traitement de données 

à caractère personnel » 

-documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par le titulaire ; 

-veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des obligations prévues par le  

RGPD et par la loi Informatique et Libertés de la part du titulaire ; 

-superviser le traitement, y compris réaliser les audits et les inspections auprès du titulaire. 

Article 19 : Dérogations aux documents généraux 

Les dérogations aux C.C.A.G.-Travaux, explicitées dans les articles désignés ci-après du C.C.A.P., sont 

apportées aux articles suivants : 
L’article 2 déroge aux articles 4.1 et 4.2 du C.C.A.G. Travaux 

L’article 5.1 déroge à l’article 10.3.1 du C.C.A.G. Travaux  

L’article 6.1 déroge à l’article 3.8.2 du C.C.A.G. Travaux 

L’article 6.1 déroge à l’article 18.1.4 du C.C.A.G. Travaux 

L’article 6.3 déroge à l’article 19.2 du C.C.A.G. Travaux 

L’article 9.1 déroge à l’article 13.4 du C.C.A.G. Travaux 

L’article 9.1 déroge à l’article 11.4 du C.C.A.G. Travaux 

L’article 9.2 déroge à l’article 31 du C.C.A.G. Travaux 

L’article 10 déroge à l’article 29.1.5 du C.C.A.G. Travaux 

L’article 13.2 déroge à l’article 42.3 du C.C.A.G. Travaux 

L’article 14.3 déroge à l’article 8.1.3 du C.C.A.G. Travaux 

L’article 15 déroge à l’article 48 du C.C.A.G. Travaux 

 


